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SOLUTION BORDELAISE LIQUIDE
	1.
	Nom du produit / Composition, fournisseur et raison sociale

NOM HOMOLOGUE : 
CHAMP FLO AMPLI

NOM COMMERCIAL 
SOLUTION BORDELAISE LIQUIDE

FOURNISSEUR
:
NUFARM S.A.S.





28 bd  Camélinat





BP 75





92233 GENNEVILLIERS CEDEX (France)





Service à contacter : SECRETARIAT TECHNIQUE

TELEPHONE DE SECURITE : +33 (0) 1 40 85 51 15

FAX : +33 (0) 1 41 85 50 60

DISTRIBUTEUR     : 
PROFERTYL

1 avenue Dubna

BP 204

14209 HEROUVILLE SAINT CLAIR – France 

Tél. :  02 31 47 15 90

Fax :  02 31 94 88 17



	
	

	2.
	Composition / Information sur LA MATIERE ACTIVE

Nom chimique de la matière active :

Cuivre de l’hydroxyde

Concentration :

360 g/l cuivre de l’hydroxyde (24,4% de cuivre métal)

CAS N° :

20427-59-2

Classement toxicologique (matière active) :

Xn

Phrases risque :

R22- R36

Impureté dangereuse :

Aucune



	
	

	3.
	Identification des dangers

Nocif en cas d’ingestion.

	
	


	4.
	Premiers secours

	
	Mesures de première urgence :

· Ecarter rapidement le patient de la zone contaminée.

· Le débarrasser de tous les vêtements contaminés.

· Tenir le patient au chaud et ne pas le laisser seul.

· Contacter un médecin et lui montrer l’étiquette ou la fiche de données de sécurité.

Contamination des yeux :

· Laver abondamment avec de l’eau. Contacter un médecin.

Contamination par inhalation :

Amener le patient à l’air frais et contacter un médecin.

Contamination de la peau :

Laver abondamment à l’eau et au savon. Contacter un médecin si l’irritation persiste.

Contamination par ingestion :

Contacter un médecin. Notons qu’il existe des composés chélateurs réservés au traitement de l’intoxication aiguë par les sels de cuivre tels que la D-pénicillamine.

	
	

	5.
	MESURES ET LUTTE CONTRE L’INCENDIE

Le produit n’est pas considéré comme inflammable.

En cas d’incendie, éteindre le feu avec de l’eau, de la mousse, de la poudre sèche ou du dioxyde de carbone. Eviter le ruissellement d’eau pour ne pas contaminer l’environnement. Contenir l’eau, si nécessaire, avec de la terre ou du sable.

	
	

	6.
	Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Précautions individuelles :

Le port de vêtements de protection, de lunettes et de gants est nécessaire.

Eloigner les personnes non protégées.

Mesures pour la protection de l’environnement :

Contenir la contamination par épandage de sable ou de terre. Veiller à ce que les écoulements de produit ne contaminent pas les réseaux publics d’eaux usées, les eaux de surface ou la nappe phréatique. Les matériaux de contention seront collectés et détruits par un professionnel dûment agréé. Informer immédiatement les autorités compétentes si la contamination atteignait les eaux de surface ou la nappe phréatique.

	
	

	7.
	manipulation et stockage

Information sur la manipulation :

Précautions classiques prises dans ce domaine pour les produits phytosanitaires.

Information sur le stockage :
Le produit est stable au stockage à température ambiante pour une durée minimum de 2 ans dans son emballage d’origine.

	
	


	8.
	Contrôle de l'exposition / protection individuelle

Exposition de l’utilisateur :

L’utilisateur doit lire attentivement l’étiquette et se conformer strictement aux indications relatives aux données toxicologiques et en accord avec les bonnes pratiques agricoles.

Information générale de protection et d’hygiène :

Tenir à l’écart de produits alimentaires, de boissons et de nourriture pour animaux.
Protection des voies respiratoires :

Dans un espace clos, le niveau d’exposition ne doit pas dépasser la concentration de 1 mg/3. Un système de ventilation adapté devra être mis en place.

Protection des yeux :

Porter des lunettes de sécurité.

Vêtements de protection : 

Port de gants de protection.



	
	

	9.
	Propriétés physiques et chimiques

Forme :

Liquide

Odeur :

Légère odeur caractéristique des produits cupriques

Couleur :

Bleu foncée

Pression de vapeur :

Non déterminé

Densité :

1.45 g/ml

PH :

8.0-8.5

Point de fusion :

Décompose > 140° C

Viscosité :

Non déterminé



	
	

	10.
	Stabilité et réactivité

Général :

Le produit est stable dans les conditions normales de stockage

Conditions éviter 

Chaleur excessive

Produit de décomposition :

Se décompose en CuO et H²O au dessus  de 140° C

Polymérisation :

Ce produit ne présente pas de risque de polymérisation



	
	

	11.
	Informations toxicologiques

DL50 aiguë orale (rat) :

OraL DL50 = 2170 mg/kg (mâle rat) et 1220 mg/kg (rat femelle)

DL50 aiguë dermique (lapin) :

DL50>2000 mg/kg

CL50 aiguë inhalation 4h (rat) :

CL50 (rat – 4 heures) 1.72 mg/L (mâle) et 1.97 mg/L (femelle)

Irritation cutanée (lapin) :

Non irritant

Irritation oculaire (lapin) :

Irritant

Sensibilisation (cobaye) :

Non sensibilisant

Buehler :



	
	

	12.
	Informations écotoxicologiques

COMPORTEMENT DANS L’ENVIRONNEMENT

Le comportement du cuivre dans le sol est soumis aux types de conditions dans le sol et l’eau (pH, taux de matière organique…). Plus le sol est acide, plus facile est la solubilisation du cuivre et donc sa capacité à migrer. De nombreux phénomènes très complexes interviennent qu’ils soient de nature biotique ou abiotique sur le comportement général du cuivre dans l’environnement.

ECOTOXICOLOGIE (HYDROXYDE DE CUIVRE)
Organismes aquatiques :

Crapet arlequin

CL 50 (24 h)

180 mg/l

Truite arc en ciel

CL 50 (24 h)

0,08 mg/l

Daphnia magna

CE 50

3,45 mg/l

Faune aviaire (50 % ml préparation)

Caille 

CL 50 (24 h)

454 mg/kg

Caille

CL 50 (8 jours)

>5000 ppm

Canard Colvert

CE 50 (8 jours)

>5000 ppm



	
	

	13.
	Considérations relatives à l’élimination

Eliminer les fonds de cuve par épandage sur la culture la plus proche.

Le réemploi de l’emballage est strictement interdit. L’applicateur doit :

Rincer l’emballage plusieurs fois et mélanger les eaux de rinçage à la bouillie.

Eliminer l’emballage selon la législation en vigueur.

	
	

	14.
	Informations relatives au transport

Règlement transport international

Numéro UN : 3082

Classement routier :

Dénomination transport liquide :

Groupe d’emballage III

Identification danger 90

Matière dangereuse pour l’environnement N.S.A. liquide (cuivre)

Classement maritime :

Dénomination transport

Classe IMDG 9

Groupe emballage III

Matière dangereuse pour l’environnement N.S.A. liquide (cuivre)

Classement aérien :

Dénomination transport

Numéro UN 3082

Matière dangereuse pour l’environnement N.S.A. liquide (cuivre)



	
	

	15.
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Informations règlementaires

Symboles de danger :

Xn : NOCIF

Phrases de risque :

R22 : Nocif en cas d’ingestion

Conseils de prudence :
S2 : Conserver hors de la portée des enfants
S20/21 : Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation

S13 : Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux

S24/25 : Eviter le contact par la peau et les yeux

S26 : En cas de contact avec les yeux laver abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste

S28 : Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l’eau

S46 : En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lu montrer l’emballage ou l’étiquette

Dispositions particulières :

Nomenclature des installations classées (France) : Concerné – n° 1155



	
	

	16.
	Autres informations

CES DONNEES SE BASENT SUR LA SITUATION ACTUELLE DE NOS CONNAISSANCES – CEPENDANT ELLES NE CONSTITUENT UNE GARANTIE DES PROPRIETES DU PRODUIT
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